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Prochain Conseil Municipal 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal 

de BANYULS DELS ASPRES sont convoqué.es, dans la Salle 

du Conseil de la Cité Administrative, pour la réunion qui 

aura lieu le : 
  

Mercredi 03 avril 2024, à 20 heures 30, 
Date de la convocation et de son affichage : 27 mars 2024. 

                     

 

                                                                                                     Laurent BERNARDY, 

Maire de Banyuls dels Aspres 
 

~ Ordre du jour : 

 
▪ Application de la Loi APER :  Proposition de validations des parcelles prédéfinies 

en Commissions Energies Renouvelables et Développement Durable 

 

▪ SYDEEL66 : Proposition de personnalisation du Poste de Transformation 

Electrique – Rue de Vendanges 

 

▪ BUDGET COMMUNAL 2024 : 

~ Compte Administratif 2023 

~ Compte de Gestion 2023 dressé par le Receveur Municipal  

~ Affectation du Résultat de l’exercice 2023 

~ Vote des taux d’imposition locaux 2024 (TFB, TFNB et TH) 

~ Associations : Proposition Subventions 2024 

~ M57 : Vote du Budget Primitif 2024 

 

▪ COMMUNAUTE des Communes des Aspres : Proposition de reconduction du 

groupement de commandes de fournitures administratives 

 

▪ Délégation de signature : Reconversion d’ERP existant – AT 66 015 24 K0001 

 
 

~ Questions Diverses : 
 

~ Présentation de l’avancement du projet éolien ENGIE Green/Cat’EnR 

~ SIVU : Vers une dissolution au 30/12/2024 ? 

~ … 
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CONSEIL MUNICIPAL du 03 avril 2024 
 

NOTE de SYNTHESE du Maire 
 

1. Application de la Loi d’Accélération de la Production des 

Energies Renouvelables – Intention de définition des Zones APER 

 

M. le Maire rappellera que la Commission EnR & Développement 

durable s’est réunie le 29 novembre 2023 et le 12 mars dernier, en 

présence de plus de la moitié des élu.es du conseil municipal de 

BdA. 

 

Au mois de novembre, avec l’accord et l’approbation des élu.es 

présent.es lors de la commission communale, un courrier LAR a été 

adressé à M. MARCON, Secrétaire Général de la Préfecture des 

P.O. auquel était annexée la carte synthétique des projets EnR 

toujours en étude sur la commune. 

 

Dès lors, toutes ces parcelles et zonages alors définis ont été 

préinscrits par M. le Maire sur les différentes plateformes 

gouvernementales. 

 

Le Conseil Municipal de BdA en a été informé en séance des 

Questions diverses lors du CM du 20 décembre 2023. 

 

Mi-mars 2024, les services de l’état demandent aux collectivités de 

bien vouloir prendre des délibérations pour, non pas arrêter les 

projets mais bel et bien pour définir les zones définies par les 

communes pour accueillir de susceptibles projets EnR. 
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M. le Maire proposera donc au Conseil Municipal, comme convenu 

lors de la dernière commission du 12 mars, de délibérer zone par 

zone, localisation par localisation, scindant ainsi les différents projets 

de ZAPER, à savoir :  

 

- Les parcelles définies pour le projet agro-photovoltaïque ENGIE 

Green des Calçades ; 

 

- Les zones urbanisées du village définies pour la mise en place de 

panneaux solaires et/ou photovoltaïques ; 

 

- Les 2 parcelles communales susceptibles d’accueillir 2 éoliennes 

du Projet ENGIE Green/Cat’Enr. 

 

M. le Maire rappellera que lors de la dernière commission, il a 

proposé d’éditer, avant l’été, une nouvelle lettre d’information 

communale relative aux projets Enr sur la commune en y intégrer 

un coupon réponse, à l’instar de ce qui avait déjà été fait en 2017.  

 

 

2. SYDEEL66 Pays Catalan  

Réhabilitation du Poste de transformation Rue de Tramontane 

 

M. le Maire rappellera que la commune de BdA travaille, depuis 

des années avec SYDEEL66 Pays Catalan à l’amélioration et à la 

modernisation de l’éclairage public. 

 

Ce syndicat travaille en partenariat avec ENEDIS avec des artistes 

pour embellir les postes de transformations électriques. 
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Il sera fait la proposition de personnaliser un nouveau 

transformateur. M. le Maire proposera une nouvelle collaboration 

avec l’artiste locale, à savoir Mme Caroline CAVALIER. 

 

Le coût de ce projet est de 2 000 €TTC subventionné à 50% par le 

SYDEEL66 et ENEDIS,  

 

Le choix du thème artistique se fera prochainement, comme pour 

les premières personnalisations de poste : 3 esquisses seront 

soumises au vote participatif de nos adminsitré.es. 

 

M. le Maire demandera aux élu.e.s de se prononcer sur 

l’autorisation de signer ou non toutes les conventions relatives à 

cette nouvelle réhabilitation artistique. 

 

 

3. VOTE DU BUDGET 2024 

 

3.01- Présentation des Comptes ADMINISTRATIF et de GESTION 2023 

 

M. le Maire rappellera que l'exécution annuelle du budget d'une 

collectivité donne lieu à la présentation de deux documents, qui 

doivent être parfaitement concordants : 

 

- Le compte ADMINISTRATIF, élaboré par la collectivité. 

- Le compte de GESTION, établi par la Perception de CERET, 

comptable de la collectivité. 

 

La présentation des comptes sera exposée par M. MAIRENDE-

GOUGES, Adjoint aux Finances.  
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M. le Maire assistera à la présentation, il répondra aux questions 

éventuelles et quittera la salle avant le vote du CM. 

 

3.02- Affectation du Résultat 2023 en Section INVESTISSEMENT 

 

Au vu du résultat positif du CA 2023 en FONCTIONNEMENT de 

124 517,43 €, M. MAIRENDE, Président de la Commission des 

Finances proposera, comme lors de la dernière Commission de 

Finances, aux élu.es du CM d’affecter 64 517,43 € en 

INVESTISSEMENT et de garder 60 000,00 € en FONCTIONNEMENT. 

 

3.03- Vote des taux d’imposition LOCAUX 2024 

 

À l’instar de nombreux autres référentiels, les bases fiscales qui 

servent au calcul des impôts locaux, vont être ainsi revalorisées à 

hauteur de + 3,90 % (INSEE 15/12/2023).  

 

Cette revalorisation va avoir un impact direct sur l’évolution des 

recettes budgétaires de la commune.  

 

M. le Maire proposera d’absorber cette augmentation sur le Budget 

2024, afin de palier, comme l’an dernier, à toute surprise sur le 

budget FONCTIONNEMENT, sur les marchés de l’énergie, de la 

ressource en eau et au niveau du personnel communal. 

 

Comme annoncé en début de mandat, M. le Maire proposera une 

augmentation des taux en 2024, dans la même proportion que l’an 

dernier, soit de 1 point et cela porterait : 

 

- La Taxe Foncière BATIE de 36,69 à 37,69 % 

- La Taxe Foncière NON BATIE de 45,57 à 46,57 % 

- La Taxe d’HABITATION de 11,11 à 11,41 % 
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A titre informatif, M. le Maire rappellera les taux 2023 des communes 

voisines de Brouilla, St Jean Lasseille et Tresserre : 

 

Taxes BROUILLA St JEAN TRESSERRE 

TFB 37,00 % 39,79 % 37,83 % 

TFNB 35,61 % 70,02 % 68,31 % 

TH 13, 09 % 13,56 % 12,81 % 

 

Après avoir débattu, les élu.es du CM se prononceront sur les 

variations proposées. 

 

3.04- SUBVENTIONS aux ASSOCIATIONS 

PROPOSITION des montants alloués en 2024 

 

Cette année, la proposition de budgétiser une somme MAXIMALE 

de 32 300 € allouée aux associations a été énoncée en Commission 

des Finances du 27 mars 2023. 

 

En effet, M. le Maire a proposé d’augmenter significativement la 

subvention à la coopérative de l’école de 8 000 €, pour permettre 

à l’équipe enseignante, en plus des excursions scolaires prévues sur 

l’année, l’achat en direct et annuel des fournitures scolaires.  

 

Auparavant, ces achats scolaires étaient réalisés aux services 

communaux et représentaient la somme annuelle d’un peu plus de 

52 € par élèves.  

 

Cette année, seules 2 associations n’ont pas déposé de demande 

de subvention et une autre a été dissoute, à savoir le BdA XV. Lors 

de sa dernière AG, son bureau a fait voter la ventilation de sa 

trésorerie sur différentes associations locales : RTA 1500 €, CCAS 

1492,99 € et 3x1425 € aux Restos du Cœur, l’Ape et au BiA. 
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M. le Maire présentera donc le tableau récapitulatif de subventions 

proposées aux associations qui ont fait la demande et le soumettra 

ainsi au vote de l’assemblée. 

 

3.05- Vote du BUDGET PRIMITIF 2024 

 

Avant la présentation du BP 2024, M. le Maire rappellera que le 

principe de sincérité budgétaire implique, chaque année, 

l’exhaustivité, la cohérence et l'exactitude des informations 

financières fournies et présentées par la municipalité.  

 

Depuis près d’une décennie, la sincérité budgétaire s'inscrit 

automatiquement au sein du processus de transparence de la 

gestion publique de la commune de Banyuls dels Aspres. 

 

Par ailleurs, M. le Maire informera les élu.es de BdA, que depuis le 

1er janvier 2024, l’instruction budgétaire et comptable M57 est 

généralisée à l’ensemble des collectivités territoriales.  

 

Celle-ci vient remplacer les précédentes instructions budgétaires et 

comptables propres à chaque type de collectivité : M14 pour les 

communes et Communautés de Communes, M52 pour les conseils 

départementaux et M71 pour les conseils régionaux. 

 

Ce passage à la nouvelle nomenclature fournit le cadre juridique 

dans lequel la collectivité opère désormais son suivi budgétaire et 

comptable.  

 

Etant de moins de 3500 habitants, un référentiel simplifié s’applique 

également à la commune et permet d’adopter l’instruction 

budgétaire M57 sans contrainte nouvelle.  

mailto:accueil@banyulsdelsaspres.fr
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Ainsi, un plan de compte abrégé et des règles budgétaires 

assouplies pourront être mises en œuvre sur le budget 2024 de la 

commune. 

 

M. le Maire reviendra succinctement sur l’’intérêt de la M57 et sur la 

simplification des nouvelles règles budgétaires et comptables : 

 

- Le compte administratif et le compte de gestion disparaissent au 

profit de la mise en place du Compte Financier Unique ; 

 

- L’amortissement au prorata temporis est le régime de droit 

commun : l’amortissement d’une immobilisation démarre à 

compter de sa date de mise en service, pour les immobilisations 

acquises après l’adoption de la M57 ; 

 

- La notion de charges et de produits exceptionnels est supprimée ; 

 

- La gestion pluriannuelle est améliorée par le vote d’un règlement 

budgétaire et financier fixant les règles de gestion des autorisations 

de programme et des autorisations d’engagement, en accordant 

une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires ; 

 

- Le référentiel prévoit la possibilité de comptabiliser des 

évènements post clôture ; 

 

- La fongibilité des crédits est améliorée pour l’autorité territoriale, 

qui a la possibilité de procéder à des virements de crédits de 

chapitre à chapitre au sein d’une même section, sur autorisation de 

l’assemblée délibérante à l’exclusion des dépenses de personnel 

dans la limite de 7,50 % du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections. Une fois autorisé, M. la Maire informera le 
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conseil municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus 

proche séance ; 

 

M. le Maire passera donc la parole à M. MAIRENDE-GOUGES, 

Adjoint et Président de la Commission des Finances qui présentera 

le travail de la Commission pour l’élaboration du BP 2024. 

 

A l’issue cette présentation et après le débat, M. le Maire 

interrogera l’assemblée pour délibérer sur la possibilité de lui 

permettre ou non de procéder à des virements de crédits de 

chapitre à chapitre au sein d’une même section, à l’exclusion des 

dépenses de personnel dans la limite de 7,50 % du montant des 

dépenses réelles de chacune des sections.  

 

Il rappellera aussi son obligation d’information du conseil municipal 

de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

  

4. Proposition de reconduction du Groupement communautaire 

de commande des fournitures administratives 

 

Il sera rappelé qu’en mars 2021, le CM de BdA avait validé un 

groupement de commandes des fournitures administratives avec 

la COMcom’ des Aspres qui arrive à son terme en Avril 2024. 

 

Le Maire proposera donc à l’assemblée de reconduire cette 

mutualisation des besoins par la constitution d’un nouveau 

groupement de commandes.  

 

Cette rationalisation des achats permet à la Commune de BdA de 

continuer à faire des économies d’échelle et un gain d’efficacité 

en mutualisant les procédures de passation des contrats, 
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conformément aux dispositions de la réglementation de la 

Commande Publique. 

 

Il proposera également de reconduire et redésigner M. Matthieu 

MAIRENDE-GOUGES, Adjoint aux Finances , en qualité titulaire à la 

commission d’attribution de ce futur groupement. 

 

 

5. Délégation de Signature AT N°66 015 24 K0001 

Reconversion de l’ancienne cafétaria du Village Catalan 

Aménagement d’une Résidence d’Artistes 

 

M. Le Maire rappellera que lorsque l’agence « BERNARDY 

Architecture » dépose une demande d’urbanisme sur la commune, 

le CM doit désigner en son sein un.e élu.e, autre qu’un.e adjoint.e, 

pour signer l’avis envoyé par le Service Urbanisme de la Comcom’, 

en charge de l’instruction des différentes demandes de Permis de 

Construire. 

 

Pour répondre à la loi RGPD, les documents relatifs aux demandes 

PRIVÉES d’Urbanisme ne sont communiquables à tous, outre les 

demandes expresses de l’administration ou des cabinets 

d’avocats.  

 

Le projet consiste à la reconversion de l’ancienne cafétaria, 

aujourd’hui inutilisée en une résidence artistique : Exposition/Vente, 

Salle de Cours et Atelier.  

 

Le projet est porté par le collectif d’artistes LEON’ARTS qui a pour 

but de promouvoir et diffuser les arts plastiques, mener une politique 

de sensibilisation artistique auprès des différentes populations, 

enfants et adultes de toutes cultures, origines et tous les niveaux 
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sociaux et ce afin de mettre l’art à la portée de tous et permettre 

aux artistes de contribuer à vitalité culturelle du lieu et du village. 

 

AT N°66 015 24 K0001 : Dossier EN COURS d’instruction 

Aire du Village Catalan – 66300 BANYULS DELS ASPRES  

 

 

~ QUESTIONS DIVERSES : Abordées ou non suivant l’horaire  

 

- Avancement du projet éolien ENGIE Green/Cat’EnR : 

Présentation de la dernière mouture de Mars 2024. 

 

M. le Maire rappellera que ce projet est présent et consultable dans 

sa version originelle, depuis près de 4 ans, sur le site officiel de la 

Mairie : https://projet-eolien-banyuls-et-brouilla.fr/ 

 

De même, il a fait, en plus des récentes commissions EnR/DD, l’objet 

de débats lors de séances QD, notamment lors des CM du 25 

octobre et 20 décembre 2023.  

 

M. le Maire paraphrasera alors ses propos enregistrés et inscrits sur 

le PV du CM du 25 octobre 2023, durant lequel il avait été interrogé 

sur les avancées stratégiques et économiques du projet éolien sur 

la commune : Il avait alors confirmé qu’ENGIE Green continuait à 

travailler sur le site des Calçades.  

 

Il avait aussi rappelé que depuis que la commune de BROUILLA 

avait été empêchée de modifier son PLU, ENGIE Green essayait 

d’implanter sur la commune « Plus d’éoliennes, plus près du village 

et plus hautes ». 
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Il informera une nouvelle fois que la Mairie a été destinataire de ce 

fichier PDF le 5 mars dernier et qu’il a été communiqué dans la 

foulée à la totalité des élu.es de BdA le 7 mars avec l’invitation à la 

Commission EnR/Développement Durable du 12 mars. 

 

Lors de cette commission, avec les élu.es présent.es, il a été décidé 

d’éditer prochainement une nouvelle lettre d’information 

spécifique à ce projet et la distribuer dans les boites aux lettres de 

nos adminsitré.es de BdA, avec un coupon réponse à retourner si 

besoin à la Mairie. 

 

Dans le même esprit de transparence, Il proposera au Conseil 

Municipal de pouvoir réactiver le lien https://projet-eolien-banyuls-

et-brouilla.fr/votre-avis/ pour permettre tout.e un.e chacun.e de 

laisser ou relaisser son opinion sur le projet, comme cela avait déjà 

été fait en Septembre 2019, à 6 mois des dernières municipales. 

 

Comme communiqué aux élu.es de BdA le 7 mars, M. le Maire 

expliquera également avoir envoyé, après la commission EnR/DD 

du 12 mars, le PDF ENGIE Green à tous les membres du Conseil 

Communautaire le 15 mars dernier. 

 

- SIVU : Vers une dissolution au 30/12/2024 ? : 

 

De récentes directives du contrôle de légalité applicables au 1er 

janvier 2024, sur les modalités de versement des contributions des 

communes au Syndicat de voirie, ne permettent plus désormais, 

d’être versées à partir de la section Investissement mais 

exclusivement par les dépenses de Fonctionnement. 

 

En effet, les modalités de versement des contributions annuelles au 

SIVU des Aspres ont été dénoncées par courrier en date du 21 

mailto:accueil@banyulsdelsaspres.fr
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décembre 2023, émanant du bureau du contrôle budgétaire et 

des dotations de l’Etat. 

 

Les services préfectoraux estiment que les contributions des 

communes membres d’un syndicat au budget de celui-ci sont à 

imputer en dépenses de fonctionnement des budgets communaux 

et aux communes adhérentes au SIVU des Aspres doivent s’y 

conformer à compter de 2024, 

 

Cette nouvelle règle comptable et budgétaire implique une 

augmentation importante des charges de fonctionnement du 

budget communal et de fait, une réduction significative de la 

capacité d’autofinancement de la commune, impactant de 

manière substantielle les équilibres budgétaires. 

 

Dans ces circonstances, il est envisagé de procéder à la dissolution 

du Syndicat Intercommunal à vocation unique des Aspres, afin que 

la commune recouvre la pleine autonomie dans la gestion de la 

compétence Voirie Communale.  

 

Ainsi, la commune pourra récupérer son autonomie financière en 

affectant les prévisions budgétaires en section d’investissement, et 

bénéficier d’une plus grande souplesse administrative dans 

l'organisation et la réalisation des travaux sur son territoire, favorisant 

ainsi une prise de décision plus efficiente et adaptée aux besoins 

locaux. 
 

- Projet de Jardins Partagés au Salita,  

- ASA de Protection des crues du Tech,  

- Aménagement du local mitoyen du cabinet dentaire, 

- … 

mailto:accueil@banyulsdelsaspres.fr


Zones de Développement des 

installations de panneaux solaires ou 

photovoltaïques 

Parc PHOTOVOLTAÏQUE du MAS d’en RAMIS 

En production depuis avril 2023 de 10,60 MW 

Gestion : Q-ENEZRGY 

PROJET AGRO-PHOTOVOLTAÏQUE des Calçades  

DPMEC en cours 

Porteur de projet : ENGIE Green 

Parcelles communales susceptibles 

d’accueillir 2 éoliennes 

Porteurs de projet : ENGIE Green et CatEnR 

Carte de synthèse sur la commune de BANYULS dels ASPRES 

Zones APER définies par les projets EnR avancés - Décembre 2023 
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Banyuls dels Aspres, le 30 novembre 2023 
 

 

M. MARCON Yohann 

Secrétaire général de la préfecture des 

Pyrénées-Orientales,  

Sous-préfet de Perpignan 

24, Quai Nicolas SADI CARNOT 

66000 PERPIGNAN 

 

 

OBJET : Loi du 10 mars 2023 – Accélération de la Production des Energie 

Renouvelables sur le territoire communal de Banyuls dels Aspres 

 

M. le Secrétaire Général, M. le Sous-préfet,  

Pour donner suite à la directive du mois de juin 2023 de Mme PANNIER-

RUNACHER, Ministre de la Transition Energétique, et comme vous l’avez 

clairement exposé au Soler, lors de la réunion relative aux zones d’APER, vous 

lirez ci-dessous les orientations et perspectives vers lesquelles le Conseil 

Municipal de Banyuls dels Aspres tendrait. 

Localement, notre commune n’a pas attendu les différentes lois successives 

pour prendre à bras le corps la problématique des EnR.  

Dès 2014, la nouvelle équipe municipale a redynamisé le projet photovoltaïque 

du Mas d’en Ramis. Ce dernier avait été initié en 2011 par mon prédécesseur, 

qui s’est retrouvé quelque peu désabusé par les péripéties et les tergiversations 

de la DDTM, la CA et la DREAL ! 

Aujourd’hui, fort heureusement, ce parc photovoltaïque géré par Q-Energy 

France existe et se développe sur 3 ilots au pied de l’Aire du Village Catalan.  

Les 13 hectares de panneaux produisent près de 10,60 MW. Vous le situerez en 

bleu sur la carte communale ci-après. 

Bien avant la concrétisation de ce projet, progressiste et volontaire, la 

commune avait entamé avec Solaire Direct et Maya-Eolis respectivement des 

études sur un nouveau projet agro-photovoltaïque sur des terrains en friche et 

sur l’implantation d’éoliennes au lieu-dit des Calçades, au Nord Est du village. 
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Ces deux projets toujours en étude ont été repris par ENGIE Green, en 

partenariat sur le projet éolien avec la Coopérative participative Cat’EnR.  

Ils devraient faire l’objet, au cours du 1er trimestre 2024, de demandes de permis 

de construire. Vous les trouverez clairement identifiés et référencés sur la carte 

de la commune jointe.  

En vert foncé, vous y verrez les parcelles privées, toutes en friches, qui 

matérialiseraient les 14,6 hectares des 6 ilots du futur parc agro-

photovoltaïque.  

Ce projet a reçu l’aval du SCOT, de la Communauté des Communes des 

Aspres et notamment de la CA, avec qui nous travaillons au renouvellement 

et remembrement d’activités agricoles sur le projet : Eco-pastoralisme, Elevage 

d’essaims, nouvelle plantation de vignes en AOC des Aspres, Amandiers, 

Plantes Aromatiques Médicinales … 

En orange, vous situerez les 2 parcelles, dont la commune est propriétaire, qui 

sont susceptibles d’accueillir 2 éoliennes de l’éventuel projet d’ENGIE Green.  

Le Conseil Municipal m’a autorisé à signer les baux de remises en état et de 

servitudes. 

Les baux de location des terrains ne sont ni entérinés ni arrêtés, nous attendons 

effectivement de vérifier que la demande de permis de construire réponde et 

corresponde aux exigences et aux attentes de la commune. 

Vous noterez, M. le Secrétaire Général, la proximité de ces 2 projets de 

développement durable. Leurs implantations respectives restent cohérentes 

avec la typologie et le relief du site des Calçades. 

Par ailleurs, depuis des années déjà, nous autorisons les panneaux solaires 

et/ou photovoltaïques sur toutes les toitures du village. Il est donc logique de 

retrouver sur la carte, une zone d’APER sur les zones urbanisées de notre village, 

y compris son centre ancien. 

Sincèrement, au vu de ce qui est attendu des communes par le Ministère de 

la Transition Energique, je crains que la date du 31 décembre prochain soit un 

objectif difficile à atteindre. Pour la commune de Banyuls dels Aspres, avec la 

meilleure volonté, nous ne serons pas en mesure d’entamer la concertation 

des banyulencques et des banyulencs sur ce sujet d’ici la fin d’année.  
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Aussi, nous travaillons, avec le conseil municipal, à localiser des zones APER sur 

des projets aujourd’hui prédéfinis et à établir ultérieurement une autre carte de 

la commune reprenant la localisation des projets potentiellement retenus.  

Nous ne sommes pas dupes, M. le Secrétaire Général, comme beaucoup de 

mes collègues, la commune de Banyuls dels Aspres est très sollicitée par de 

multiples autres porteurs de projet EnR. D’autant plus, qu’elle a « l’avantage » 

d’accueillir, au Sud du village, le poste source de Nidolères géré par ENEDIS. 

Cette situation stratégique de ce dernier pour la production d’EnR reste 

prégnante, notamment pour augmenter sa capacité actuelle et entamer sa 

modernisation en vue de pouvoir être raccordée à la multitude de projets en 

étude sur le territoire. 

D’ailleurs, à ce sujet, une nouvelle voie adaptée aux convois exceptionnels est 

en phase de bouclage financier. Or, aujourd’hui, malgré les participations de 

l’Etat, d’ENEDIS et de SNCF Réseaux, Il ne manquerait qu’un peu moins de 

200 000 € à la commune pour avancer le montant TVA des 700 000 € TTC 

estimés pour ces travaux à mettre en relation avec la demande étatique 

d’accélérer la production d’EnR. 

M. le Secrétaire Général, je profite donc de ce courrier relatif à loi du 10 mars 

2023 pour solliciter auprès de vous, de M. le Préfet ou de vos services un 

entretien relatif à cette problématique. Car, en tant qu’élu responsable des 

deniers publics, je ne veux pas grever le prochain budget communal 2024 de 

près de 200 000 € pour un projet, certes récupéré de fait sous maitrise 

d’ouvrage communale, mais qui n’est initialement pas de sa volonté. 

Je suis donc, M. le Secrétaire Général, à votre entière disposition pour 

d’éventuels renseignements sur les zones APER déjà définies par les projets 

avancés sur la commune et celles prochaines qui le seraient.  

Je reste également disponible au 06.08.35.27.98 pour la prise de rendez-vous. 

Dans l'attente d'une réponse de votre part, je vous prie, M. le Secrétaire 

Général, M. le Sous-Préfet, de bien vouloir recevoir mes plus respectueuses 

salutations. 

Très cordialement. 
 

                                                                                                     Laurent BERNARDY 

Maire de Banyuls dels Aspres 
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CAROLINE CAVALIER
ARTISTE PEINTRE

2 RUE DE LA FORGE

66300 BANYULS DELS ASPRES

MAISON DES ARTISTES N° CA49006
SIRET/40813088800030

Mairie de Banyuls-dels-Aspres

2, rue des vendanges

66300 Banyuls-dels-Aspres

Banyuls dels aspres Le 23 février 2024

Devis

Objet: Fresque décorative sur le transformateur Banyuls-dels-Aspres

Forfait création artistique et réalisation des
travaux d’embellissement

1500 €

Peinture Elastacryl exterieur 500€

Vernis finition Polydéco exterieur uv
200€

TOTAL Non soumis à la TVA 2200€





















N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 066006 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC CERET ETABLISSEMENT : COMMUNE BANYULS DELS ASPRES -

23/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

29400 - COMMUNE BANYULS DELS ASPRES - Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 86 000,00 3 000,00 89 000,00 79 923,92 79 923,92 9 076,08
20 Immobilisations incorporelles

(sauf le 204)
8 410,00 8 410,00 4 440,00 4 440,00 3 970,00

204 Subventions d'équipement versées 70 600,00 70 600,00 41 265,62 41 265,62 29 334,38
21 Immobilisations corporelles 346 240,00 42 912,58 389 152,58 347 988,58 170,00 347 818,58 41 334,00
23 Immobilisations en cours 150 000,00 150 000,00 150 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
511 250,00 195 912,58 707 162,58 473 618,12 170,00 473 448,12 233 714,46

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 511 250,00 195 912,58 707 162,58 473 618,12 170,00 473 448,12 233 714,46
041 Opérations patrimoniales 49 399,37 49 399,37 49 399,37

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 49 399,37 49 399,37 49 399,37
TOTAL GENERAL 511 250,00 245 311,95 756 561,95 473 618,12 170,00 473 448,12 283 113,83



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 066006 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC CERET ETABLISSEMENT : COMMUNE BANYULS DELS ASPRES -

24/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

29400 - COMMUNE BANYULS DELS ASPRES - Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations, fonds divers et

reserves
272 302,68 272 302,68 268 529,60 268 529,60 3 773,08

13 Subventions d'investissement
reçues

197 447,32 197 447,32 54 664,98 54 664,98 142 782,34

21 Immobilisations corporelles 4 750,00 4 750,00 2 374,76 2 374,76 2 375,24
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
474 500,00 474 500,00 325 569,34 325 569,34 148 930,66

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 474 500,00 474 500,00 325 569,34 325 569,34 148 930,66

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

36 750,00 7 361,98 44 111,98 78 000,99 33 889,80 44 111,19 0,79

041 Opérations patrimoniales 49 399,37 49 399,37 49 399,37
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 36 750,00 56 761,35 93 511,35 78 000,99 33 889,80 44 111,19 49 400,16

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

188 550,60 188 550,60 188 550,60

TOTAL GENERAL 511 250,00 245 311,95 756 561,95 403 570,33 33 889,80 369 680,53 386 881,42



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 066006 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC CERET ETABLISSEMENT : COMMUNE BANYULS DELS ASPRES -

25/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

29400 - COMMUNE BANYULS DELS ASPRES - Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 427 507,00 427 507,00 366 648,85 366 648,85 60 858,15
012 Charges de personnel et frais

assimilés
519 400,00 519 400,00 495 545,39 495 545,39 23 854,61

65 Autres charges de gestion
courante

109 720,00 109 720,00 108 074,45 108 074,45 1 645,55

66 Charges financières 15 500,00 15 500,00 11 392,68 11 392,68 4 107,32
67 Charges exceptionnelles 1 500,00 3 000,00 4 500,00 2 296,90 2 296,90 2 203,10
022 Dépenses imprévues - section de

fonctionnement
10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 083 627,00 3 000,00 1 086 627,00 983 958,27 983 958,27 102 668,73

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

36 750,00 7 361,98 44 111,98 68 263,19 24 152,00 44 111,19 0,79

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

36 750,00 7 361,98 44 111,98 68 263,19 24 152,00 44 111,19 0,79

TOTAL GENERAL 1 120 377,00 10 361,98 1 130 738,98 1 052 221,46 24 152,00 1 028 069,46 102 669,52



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 066006 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC CERET ETABLISSEMENT : COMMUNE BANYULS DELS ASPRES -

26/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

29400 - COMMUNE BANYULS DELS ASPRES - Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 40 000,00 10 361,98 50 361,98 37 770,56 37 770,56 12 591,42
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
32 800,00 32 800,00 31 497,21 20,00 31 477,21 1 322,79

73 Impots et taxes 723 610,00 723 610,00 774 415,07 774 415,07 -50 805,07
74 Dotations, subventions et

participations
222 047,00 222 047,00 201 524,67 201 524,67 20 522,33

75 Autres produits de gestion
courante

71 200,00 71 200,00 150 513,79 75 082,28 75 431,51 -4 231,51

76 Produits financiers 20,00 20,00 30,60 30,60 -10,60
77 Produits exceptionnels 3 700,00 3 700,00 4 937,27 4 937,27 -1 237,27

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 093 377,00 10 361,98 1 103 738,98 1 200 689,17 75 102,28 1 125 586,89 -21 847,91

002 Résultat de fonctionnement
reporté

27 000,00 27 000,00 27 000,00

TOTAL GENERAL 1 120 377,00 10 361,98 1 130 738,98 1 200 689,17 75 102,28 1 125 586,89 5 152,09



Nom Association Attributions 2023 Propositions BP 2024
ACCA Chasse 450,00 450,00
Anciens Combattants 300,00 300,00
APE (Association des Parents d'Elèves) 550,00 Pas de subv. demandée
ASA SALITA 300,00 300,00
BDA Danse 300,00 400,00
BDA XV Pas de subv. demandée Association dissoute
BIA - Journée des enfants + Halloween 1 300,00 500,00
Caminades de Banyuls dels Aspres 500,00 500,00
Coop. Primaire + Participation Excursions & FOURNITURES 6 500,00 14 500,00
Donneurs de Sang 300,00 300,00
Football Club des Aspres 5 500,00 6 000,00
Foyer Rural - Subvention versée après AG/Juillet 2024 3 000,00 3 000,00
Jeux d'Aiguilles + Malice en carton 800,00 800,00
Chats "Libres et Poilus" 700,00 700,00
Lutte contre la Grêle 100,00 100,00
Mission Locale Jeunes - Imputat° Perception depuis 2020 1 246,40 1 263,50
Pétanque Aide logistique 3 000 € 400,00
Souvenir Français 300,00 300,00
Foyer Socio-Educatif (FSE) du collège P. LANGEVIN 600,00 600,00
Assos Modélisme "Les Ailes Banyulencques" Pas de subv. demandée Pas de subv. demandée
Assos Pyrotechnie/Spectacles "Le Coin de la Bulle" 350,00 1 350,00
Judo de BdA/Thuir - Nouvelle demande - Aide logistique 200,00 200,00
TOTAL 23 096,40 31 963,50

Montant MAXIMUN à respecter 24 300,00 32 300,00

Propositions Subv. aux Associations 2024 - Mars 2024 - version 02
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

 La Communauté de Communes des Aspres, représentée par son Président, Monsieur René 
OLIVE, dûment habilité par délibération du conseil communautaire du 7 Avril 2021, 

 

 La commune de Banyuls-dels-Aspres, représentée par son Maire, Monsieur Laurent 
BERNARDY, dûment habilité par délibération du conseil municipal du……………………………… , 
 

 La commune de Brouilla, représentée par son Maire, Monsieur Pierre TAURINYA, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du……………………………… , 
 

 La commune de Llauro, représentée par son Maire, Monsieur Alain BEZIAN, dûment habilité 
par délibération du conseil municipal du ……………………………… , 
 

 La commune de Saint-Jean-Lasseille, représentée par son Maire,  Philippe XANCHO, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du ……………………………… , 
 

 La commune de Passa, représentée par son Maire, Monsieur Patrick BELLEGARDE, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du ……………………………… , 
 

 La commune de Tresserre, représentée par son Maire, Monsieur Michel THIRIET, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du ……………………………… , 
 
 

 La commune de Thuir, représentée par son Maire, Monsieur René OLIVE, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du ……………………………… , 
 
 

 L’Office de Tourisme Intercommunal Aspres-Thuir, représentée par sa Présidente, Madame 
Nicole GONZALEZ, dûment habilitée. 

 
 
 
 
 
 
 

CONTEXTE :  
 
Après analyse des besoins ponctuels auprès des communes membres et de l’Office de Tourisme 
Intercommunal, et dans le cadre des différents axes de mutualisation, il est proposé de constituer un 
groupement de commandes  aux fins de passation d’un marché de fournitures administratives.  
 
La constitution de tels groupements, et la possibilité de les ouvrir aux acheteurs publics et privés, 

sont soumis au respect des règles applicables aux collectivités territoriales et plus particulièrement à 

la règlementation de la commande publique précisée par les articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de 

la commande Publique.  
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ARTICLE 1 : OBJET DU GROUPEMENT 

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre les 
personnes publiques précitées, pour l’acquisition de fournitures administratives. 
 
Elle a également pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement de ce groupement, 
conformément aux dispositions des articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique 
et de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique.  
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION ET ROLE DU COORDONNATEUR 
La Communauté de Communes des Aspres est désignée comme coordonnateur du groupement de 
commandes, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur. 
Dans le respect de la législation relative aux marchés publics, les missions du coordonnateur sont les 
suivantes : 

 Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, 

 Définir et recenser les besoins dans les conditions qu’il fixera, 

 Élaborer le cahier des charges, 

 Définir les critères et les faire valider par l’ensemble des membres, 

 Assurer l’envoi à la publication de l’avis d’appel public à la concurrence, 

 Convoquer et conduire les réunions de la commission MAPA, 

 Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, 

 Procéder à la publication de l’avis d’attribution, 

 Transmettre les marchés conclus au service du contrôle de légalité dont relèvent les 
différents membres du groupement, le cas échéant, 

 Rédiger le rapport de présentation, signé par l’exécutif de la collectivité qui assume la 
fonction de coordonnateur, 

 Signer et notifier les marchés, chaque membre étant chargé de l’exécution de la partie des 
marchés le concernant. 

 
 

ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
Le groupement de commandes est constitué de la Communauté de Communes des Aspres, la 
commune de Banyuls-dels-Aspres, la commune de Brouilla, la commune de Llauro, la commune de 
Saint-Jean-Lasseille, la commune de Thuir, la commune de Passa, la commune de Tresserre et l’Office 
de Tourisme Intercommunal Aspres-Thuir, signataires de la présente convention. 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 

 Transmettre un état de ses besoins dans les délais fixés par le coordonnateur, 

 Respecter le choix du(es) titulaire(s) des marchés correspondants à ses besoins propres tels 
que déterminés dans son état des besoins, 

 S’assurer de la bonne exécution de la part des marchés le concernant, 

 Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation ou de l’exécution des 
marchés le concernant. 
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ARTICLE 4 : PROCEDURE DE DEVOLUTION DU MARCHE 
Le coordonnateur organisera la consultation selon la procédure adaptée, conformément aux articles 
L. 2123-1 et R.2123-1 à 9 du Code de la commande publique.  
 
Cette procédure donnera lieu à l’acquisition de fournitures administratives. 
Le marché sera passé pour une durée initiale d’un an reconductible trois fois tacitement. 
 
 

ARTICLE 5 : DESIGNATION DE LA COMMISSION MAPA DU GROUPEMENT 
La commission MAPA du groupement est composée d’un représentant élu parmi les membres ayant 
voix délibérative de la CAO ou de la commission MAPA de chaque membre du groupement. 
La présidence de la commission est assurée par le représentant de la Commission MAPA de la 
Communauté de Communes des Aspres, coordonnateur du groupement. 
 
 

ARTICLE 6 : ADHESION 
La signature de la présente convention emporte adhésion de chaque membre désigné à l’article 3 ci-
avant au groupement de commandes. Cette adhésion doit faire l’objet d’une autorisation préalable 
des assemblées délibérantes de chacun des membres du groupement de commandes.  
Les délibérations des assemblées délibérantes doivent être notifiées au coordonnateur du 
groupement de commande.    
 

ARTICLE 7 : RETRAIT 
Chaque membre pourra notifier par écrit aux autres membres du groupement, sa volonté de quitter 
le groupement. 
Dans un souci de parallélisme des formes, le retrait du groupement de commandes se fait par 
délibération des assemblées délibérantes des acheteurs publics souhaitant quitter le groupement. 
 
Il est précisé que le membre qui décide de quitter le groupement restera lié par le(s) marché(s) 
public(s) en cours d’exécution et ce jusqu’à la fin de celui-ci (ceux-ci). 
 

ARTICLE 8 : DUREE DU GROUPEMENT 
Le groupement est constitué pour la passation des marchés concernant les besoins exprimés selon 
les modalités prévues à l’article 2 de la présente convention, à compter de sa signature par les 
personnes dûment habilitées à cet effet jusqu’à la fin d’exécution du marché. 
La durée du groupement pourra être prolongée pour la passation d’avenants, de marchés 
complémentaires ou de marchés relatifs à des prestations similaires. 
 
 

ARTICLE 9 : CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour 
les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son 
évolution. 
Les frais engendrés par d’éventuelles procédures seront à la charge du coordonnateur. 
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ARTICLE 10 : SUBSTITUTION AU COORDONNATEUR 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d’assurer son rôle, un avenant interviendra pour désigner un 
nouveau coordonnateur. 
 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
Le coordonnateur n’est pas indemnisé par les membres des charges correspondant à ses missions. 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres, pondéré 
par le poids relatif de chacun d’entre eux dans le marché ou les marchés afférents au dossier de 
consultation concerné. Il effectue l’appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui 
revient. 
 
 

ARTICLE 12 : MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU 

GROUPEMENT 
Le coordonnateur prendra en charge tous les frais de reprographie, d’envoi et de publication 
occasionnés par la procédure de marché public, quelle qu’elle soit. 
 
 

ARTICLE 13 : CONDITIONS DE MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
Toute modification des dispositions de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes 
termes par l’ensemble des membres signataires de la convention initiale et toujours membres du 
groupement. 
La modification prend effet à compter de la date de signature d’un avenant par l’ensemble des 
membres. 
 
 

ARTICLE 14 : ÉLECTION DE DOMICILE 
14.1 - Pour l’exécution administrative des présentes, les parties élisent domicile aux adresses 
suivantes : 

Communauté de Communes des Aspres 
Immeuble Christian Bourquin 

Allée Hector Capdellayre 
BP 11 

66300 THUIR CEDEX 
 
14.2 - Pour l’exécution technique (commande, livraison, règlement), chaque partie élit son propre 
domicile. 
 
 

ARTICLE 15 : INDEPENDANCE DES CLAUSES 
Si l’une des stipulations de la présente convention est déclarée nulle ou inapplicable, ou fait l’objet 
d’une requalification par un tribunal, ladite stipulation sera réputée non écrite et les autres 
stipulations de la présente convention continueront à produire leurs effets. 
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Néanmoins, les parties négocieront de bonne foi pour convenir d’une clause mutuellement 
satisfaisante et légale visant à remplacer la stipulation de la présente convention déclarée nulle ou 
non applicable. 
 
 

ARTICLE 16 : CARACTERE EXECUTOIRE DE LA CONVENTION 
La présente convention est exécutoire à compter de son affichage ainsi que de sa transmission au 
contrôle de légalité. 
Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la convention doivent faire l’objet 
d’avenants dans les conditions fixées par la loi et la jurisprudence. 
 
 

ARTICLE 17 : REGLEMENTS DES LITIGES 
En cas de difficultés d’interprétation ou d’exécution de la présente convention, les membres 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant des parties, la juridiction compétente pour connaitre les litiges relatifs 
à l’exécution et à l’interprétation de la présente convention sera le Tribunal Administratif de 
Montpellier. 
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 Fait à Thuir en 9 exemplaires originaux, le ……………………………………. 
 
 

 
Pour la Communauté de Communes des Aspres 

 
Le Président, 

 
 
 
 

René OLIVE  
 

 
Pour la commune de Banyuls-dels-Aspres 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

Laurent BERNARDY 
 

 
 
 

Pour la commune de Brouilla 
 

Le Maire, 
 
 

Pierre TAURINYA 
 

 
 

Pour la commune de Llauro 
 

Le Maire, 
 
 

Alain BEZIAN  

 
Pour la commune de Passa 

 
Le Maire, 

 
 

Patrick BELLEGARDE 
 
 

Pour la commune de Saint-Jean-Lasseille 
 

Le Maire, 
 
 

Philippe XANCHO 
 
 

 
Pour la commune de Thuir 

 
P/Le Maire, 

 
 

Thierry VOISIN 

Pour la commune de Tresserre 
 

Le Maire, 
 
 

Michel THIRIET 
 

Pour l’Office Intercommunal Aspres-Thuir, 
 

La Présidente, 
 
 

Nicole GONZALEZ 
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